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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Le Groupe d'experts de la Confédération a publié ses prévisions pour la conjoncture
helvétique 2017 et 2018. Dans l'ensemble, le Groupe table sur une croissance du PIB de
+1.6% en 2017 et +1.9% en 2018. Les estimations pour 2017 ont d'ailleurs été revues à la
baisse. La faible croissance du PIB suisse pour le 2ème semestre 2016 a été mise sur le
banc des accusés. Néanmoins, selon le Groupe, ce léger ralentissement ne devrait être
que passager. La hausse des exportations de marchandises et la croissance de la
demande intérieure, sous l'effet de la dynamique positive du marché du travail et de la
croissance démographique, devraient garantir une reprise solide de la croissance du
PIB helvétique. Par exemple, le Groupe d'expert mise sur une croissance de l'emploi de
0.4% en 2017. Grâce à cette dynamique, le taux de chômage devrait baisser jusqu'à
3.2% en moyenne annuelle en 2017. Finalement, bien que la conjoncture internationale
paraisse positive, plusieurs incertitudes potentielles ne doivent pas être sous-estimées.
La future politique économique et commerciale de l'administration Trump aux États-
Unis, l'élection présidentielle française, les modalités du Brexit ou encore l'évolution du
secteur bancaire italien pourraient fortement pénaliser la conjoncture suisse. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 21.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Le Conseil national a, après la chambre des cantons en 1989, approuvé la ratification
d'un traité de coopération avec la France quant à l'utilisation de l'énergie nucléaire à
des fins pacifiques. Celui-ci, norme-cadre, vise à régler les conditions de conclusion
d'accords commerciaux par les entreprises publiques et privées. Se situant dans la ligne
de ceux conclus avec l'Australie, la Chine et le Canada, il est principalement constitué
par les garanties visant à l'utilisation non-belligérante de cette forme d'énergie. Il ne
règle cependant pas matériellement certains problèmes tels le retraitement ou le
conditionnement des déchets nucléaires, qui font l'objet de contrats ad hoc. C'est
notamment en vertu de cette dernière interrogation, de l'ambiguïté de la démarcation
entre emplois pacifique et militaire des rebus mais aussi parce qu'ils refusent
d'encourager le commerce du nucléaire que les groupes socialiste, écologiste et
indépendant-évangélique s'opposèrent, sans succès, à cet accord. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil d'Etat français a donné raison au recours de la ville de Genève, du canton
de Genève, de la ville de Lausanne et de nombreuses associations écologistes contre la
remise en fonction du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Une partie du
décret de 1989, fixant les conditions du redémarrage, a été jugée illégale en raison
d'une faute de procédure, le gouvernement français ayant délégué de façon abusive
des compétences au ministère de l'industrie. Ce n'est toutefois qu'une victoire
incomplète pour les recourants, car seule une partie du décret a été annulée; ainsi, une
remise en fonction du surgénérateur n'exigerait pas une nouvelle enquête publique.
Pour l'instant, suite à des incidents intervenus en juillet 1990, la centrale n'est plus en
fonction, mais un redémarrage pourrait intervenir au cours de l'année 1992. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1991
ANDRÉ MACH

Après plusieurs semaines de tergiversations et de négociations avec les acteurs
concernés, le gouvernement français a décidé au mois de juin de suspendre le
redémarrage du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Cette décision faisait
suite à la publication d'un rapport de la Direction de la sûreté nucléaire française qui
mettait en cause les normes de sécurité de la centrale. Auparavant, les rumeurs d'un
redémarrage imminent de la centrale avaient fait réagir vigoureusement les
organisations écologistes genevoises et françaises. Le Conseil d'Etat genevois a
également interpellé Adolf Ogi afin qu'il intervienne auprès des autorités françaises
pour faire repousser toute décision concernant Superphénix jusqu'à la réunion de la

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.06.1992
ANDRÉ MACH
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commission franco-suisse de sûreté des installations nucléaires. Le redémarrage de
Superphénix a été subordonné à la réalisation de travaux nécessaires pour assurer la
sécurité de la centrale. D'autre part, une étude sera effectuée pour évaluer la
possibilité de convertir Superphénix en une installation spécialisée dans le traitement
des déchets nucléaires. 4

Après la décision du gouvernement français d'effectuer une enquête d'utilité publique
sur le redémarrage éventuel du surgénérateur Superphénix à Creys-Malville (F), le
Conseil d'Etat genevois a décidé de prendre toutes les mesures légales en son pouvoir
contre une éventuelle remise en marche de la centrale française. Outre les différentes
associations écologistes, les villes de Genève et de Lausanne ainsi que plusieurs
communes genevoises ont exprimé ensemble leur opposition au redémarrage de
Superphénix. Le gouvernement français a annoncé qu'il reportait sa décision à 1994. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.05.1993
ANDRÉ MACH

Quatre ans après la décision d'arrêter l'exploitation de Superphénix, les ministres
français de l'Industrie et de l'Environnement ont signé en août le dernier décret
autorisant le redémarrage progressif du surgénérateur de Creys-Malville (France).
Conçu à l'origine pour produire de l'électricité, Superphénix ne sera plus exploité
comme une centrale nucléaire, mais deviendra principalement un réacteur consacré à
la recherche et à l'incinération des déchets radioactifs des centrales classiques. Suite à
cette décision, les opposants à Superphénix ont mené de nombreuses actions de
protestation visant à annuler l'autorisation de redémarrage. Deux recours auprès du
Conseil d'Etat français ont notamment été déposés, l'un par le Conseil d'Etat genevois,
et l'autre par les villes de Genève, Lausanne, La Chaux-de-Fonds ainsi que dix
communes genevoises et plusieurs organisations suisses et françaises de protection de
l'environnement. Malgré ces nombreuses oppositions, le surgénérateur a été remis
progressivement en fonction. Le Conseil fédéral - qui a pourtant été l'objet de
plusieurs sollicitations, dont notamment une question urgente du groupe écologiste
des Chambres fédérales et une lettre du Conseiller d'Etat genevois Claude Haegi (pl) - a
déclaré pour sa part ne pas vouloir intervenir auprès des autorités françaises. Le
gouvernement a en effet estimé que la centrale de Creys-Malville ne posait pas à la
population suisse un risque supérieur à ceux qu'elle accepte communément (Il est à
relever que la discussion relative au postulat (Po. 94.3478) présenté par la Commission
de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie invitant le
gouvernement à mettre sur pied une conférence contradictoire où les promoteurs de
Superphénix seraient confrontés à des scientifiques indépendants a été renvoyée par le
CN). 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1994
LIONEL EPERON

Remis en fonction dans le courant de l'année 1994 et arrêté depuis lors à plusieurs
reprises en raison de pannes d'importance mineure, le réacteur Superphénix de la
centrale nucléaire de Creys-Malville (France) a été à l'origine d'une vive controverse
entre opposants à l'exploitation du surgénérateur français et l'Office fédéral de
l'énergie (OFEN). Chargé d'organiser une conférence contradictoire sur Superphénix -
conformément à un postulat (Po. 94.3478) de la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie transmis en mars par le Conseil national –
l'OFEN s'est en effet vu reprocher de favoriser les partisans de la centrale, tant dans le
choix des thèmes abordés que dans celui des participants à la rencontre. Regroupés au
sein du «Collectif pour l'arrêt de Superphénix», les opposants au surgénérateur ont
particulièrement déploré que les communes impliquées dans les procédures judiciaires
contre le redémarrage du réacteur aient été écartées des débats. Malgré ces
nombreuses critiques que l'OFEN n'a pas manqué de rejeter énergiquement, la
conférence s'est tenue, comme prévu, à Zurich à la fin du mois de mai. Elle s'est
achevée sans pour autant que les partisans et les détracteurs de Superphénix ne
parviennent à s'entendre, à l'image des positions contradictoires tenues, d'une part,
par les autorités fédérales – favorables au redémarrage du surgénérateur – et, d'autre
part, par le conseiller d'Etat genevois Claude Haegi (pl), pour qui l'attitude du Conseil
fédéral sur cette question est davantage motivée par des considérations politiques que
scientifiques. Estimant que l'OFEN s'était comporté comme le simple porte-parole des
autorités françaises, le Collectif pour l'arrêt de Superphénix a souhaité que le
fonctionnement de cet office soit soumis à la Commission de gestion du Conseil
national. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.09.1995
LIONEL EPERON
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Alors que le mouvement d'opposition au surgénérateur de Creys-Malville (France) ne
regroupait jusqu'ici que des collectivités publiques et organisations antinucléaires de
Suisse romande, le Collectif pour l'arrêt de Superphénix – sous l'égide duquel agissent
désormais plus d'une vingtaine de communes genevoises et vaudoises – a pu
enregistrer l'entrée en son sein d'Arlesheim (BL), première commune alémanique à se
joindre au groupe des opposants. D'autres collectivités publiques telles que les villes
de Bâle et de Zurich ainsi que certaines localités de la région Rhône-Alpes ont
également été invitées à prendre part au mouvement. Il est à relever par ailleurs que le
Conseil national a rejeté par 50 voix contre 48 un postulat Ziegler (ps, GE) (Po. 94.3521)
datant de décembre 1994 qui – du fait de la remise en service alors toute récente de
Superphénix – invitait le gouvernement à mandater un groupe d'experts de haut niveau
afin d'évaluer les dangers encourus par les populations vivant à proximité de la centrale
française. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.09.1996
LIONEL EPERON

Deux décisions majeures sont venues couronner la lutte menée depuis une dizaine
d'années par les opposants à la centrale nucléaire de Creys-Malville (France voisine). En
mars tout d'abord, le Conseil d'Etat français – la plus haute juridiction administrative
du pays – a décidé d'annuler le décret que le gouvernement Balladur avait arrêté en
juillet 1994 et qui autorisait le redémarrage du surgénérateur à des fins de recherche et
de démonstration. Les magistrats français ont ainsi répondu favorablement aux trois
requêtes déposées simultanément par le WWF-Genève et les nombreuses communes
et associations suisses qui l'épaulaient, par le canton de Genève et par la Fédération
Rhône-Alpes de protection de la nature. Le décret de 1994 a été déclaré illégal en
raison de la subite reconversion de Superphénix en une installation de recherche, alors
que ni la demande de remise en fonction déposée en 1992 par l'exploitant de la
centrale, ni le dossier soumis à l'enquête publique ne stipulaient un pareil changement
d'affectation. Dopés par cette décision tant attendue, les opposants à la centrale –
dont le front continua à s'élargir avec l'entrée dans leurs rangs de plusieurs collectivités
publiques autrichiennes et italiennes – ne relâchèrent cependant pas leurs pressions
en vue d'un abandon définitif de Superphénix, qui aurait pu redémarrer au terme d'une
enquête publique conforme à la nouvelle finalité du réacteur. Leur voeu ne tarda
toutefois pas à être exaucé suite à l'arrivée au pouvoir du gouvernement Jospin qui,
sous l'impulsion de la ministre française de l'environnement, Dominique Voynet,
annonça son intention d'arrêter définitivement le surgénérateur. Les modalités et le
calendrier du démantèlement du réacteur n'étaient toutefois pas encore connus à la fin
de l'année sous revue, ce qui suscita à nouveau l'inquiétude des opposants à Creys-
Malville. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.12.1997
LIONEL EPERON

Le gouvernement français a confirmé en début d'année l'abandon du surgénérateur
Superphénix de Creys-Malville. Son démantèlement sera long, en raison du retrait du
combustible usé et de la vidange du sodium liquide servant au refroidissement. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.02.1998
LAURE DUPRAZ

Début mai, la Direction française de la sécurité des installations nucléaires (DSIN)
admettait publiquement avoir mesuré un taux de radioactivité anormal sur des wagons
suisses. Ceux-ci transportaient des déchets provenant de centrales nucléaires suisses,
destinés au retraitement à l'usine de La Hague. Par la suite, la Société nationale de
chemins de fer française a révélé des taux de contamination radioactive de 300 à 400
fois supérieurs aux normes de sécurité dans des wagons provenant de Suisse et
d'Allemagne. Elle a décidé de stopper tout transport de déchets nucléaires. Suite à ces
révélations, l'Office fédéral de l'énergie a décidé de suspendre toute autorisation pour
le transport d'éléments combustibles irradiés tant que l'on ne connaîtrait pas les
causes exactes de contamination. Bien que ces taux élevés n'aient à aucun moment mis
en danger la santé physique de personnes, l'affaire a fortement secoué l'opinion
publique et eu de nombreux échos auprès des médias. Le directeur de la DSN (Division
de sécurité des installations nucléaires) suisse a assuré que les wagons étaient tous
contrôlés avant leur départ et qu'ils n'étaient pas contaminés, il a supposé que la
contamination s'était produite en cours de transport. Les centrales suisses ont supposé
que l'eau qui recouvre les déchets lors de leur chargement avait pu contaminer les
conteneurs. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a ordonné une enquête interne à
la DSN sur le fait, relaté par les médias, que des collaborateurs n'auraient pas informé le
directeur des taux de contamination trop élevés. Il a également ordonné une enquête
sur le rôle de la DSIN lors du transport de déchets nucléaires en France. Le chef du
DETEC a annoncé un renforcement de l'indépendance de la DSN. L'organisme sera

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.09.1998
LAURE DUPRAZ
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détaché du contrôle direct de l'administration et intégré dans une future «Agence
nationale de sécurité». Les producteurs suisses d'énergie nucléaire ont reconnu les
dysfonctionnements et ont assuré pour l'avenir leur coopération avec les autorités dans
la refonte du système de surveillance des transports. Les organisations antinucléaires
ont réaffirmé leurs positions qui ont trouvé dans cette affaire un appui certain. Les
choses se sont encore envenimées suite au dépôt d'une plainte d'antinucléaires
français et anglais auprès du Ministère public de la Confédération contre les autorités
nucléaires suisses dans leur ensemble. La plainte visait les dirigeants des quatre
centrales nucléaires en cause, la DSN et les fonctionnaires de l'Office fédéral de
l'énergie. L'enquête menée par les centrales nucléaires a révélé que, ces dernières
années, 26 cas de conteneurs destinés à l'étranger avaient atteint des taux de radiation
trop élevés, cinq cas avaient dépassé les valeurs limites, selon l'Association suisse pour
l'énergie atomique. 11

La Suisse a adhéré au Generation IV International Forum (GIF). Cet organisme, mis sur
pied en 2001 par le Département américain de l’énergie, réunit dix pays souhaitant
développer le réacteur nucléaire de la quatrième génération. Celui-ci devrait en
théorie voir le jour en 2030. L’objectif du GIF est de proposer un concept plus
économique, plus sûr, produisant moins de déchets et qui limite la prolifération
nucléaire. L’idée est notamment de réduire la durée de confinement total des déchets
nucléaires de plusieurs centaines de milliers d’années à quelques milliers. Le GIF est
une instance de coordination. Elle permet de passer en revue les concepts
technologiques et de proposer des axes de recherche et de développement. Les
recherches nécessaires seront cependant mises en œuvre dans les différents pays
membres et financés par eux. Les fruits des travaux des différents pays sont en principe
à disposition de tous. En se joignant au GIF, la Suisse s’est associée à un groupe,
comprenant l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, le Canada, la Corée du Sud, la
France, le Japon, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 12

ANDERES
DATUM: 20.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La Suisse et la France ont renforcé leur collaboration en matière de sécurité des
installations nucléaires. Un membre suisse a fait son entrée au conseil d’administration
de l’Institut français de radioprotection et de sécurité nucléaire (IRSN). 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Eine parlamentarische Initiative Flach  (glp, AG) forderte, dass Kernkraftwerken,
welche zwei Jahre oder länger stillstehen, die Betriebsbewilligung (zumindest
vorübergehend) automatisch entzogen wird. Der Initiant begründete sein Anliegen
damit, dass durch die lange Ausserbetriebnahme gewisse Komponenten
funktionsuntauglich werden könnten, wichtiges Know-how und Fachkräfte verloren
gehen könnten und eine grosse Ungewissheit für die allgemeine Stromversorgung
vorliege. Zudem bestünde auch seitens der Betreiberfirma ein buchhalterisches
Interesse, das AKW nicht gänzlich abzuschreiben, endgültig stillzulegen und somit
womöglich grosse Verluste in der Erfolgsrechnung auszuweisen, sondern dieses für
längere Zeit im vorübergehenden Ausserbetriebsstand zu belassen. Das ENSI selbst
verfüge in einem solchen Fall auch nicht die Macht, die Betriebsbewilligung auszusetzen
oder die Stilllegung anzuordnen, um der Ungewissheit ein Ende zu setzen. Bei seiner
Argumentation verwies der Initiant explizit auf das Kernkraftwerk Beznau I und
fundierte sein Anliegen mit Erfahrungen, welche das Nachbarland Frankreich in diesem
Bereich bereits gemacht hatte. Eine Mehrheit (17 zu 8 Stimmen) der vorprüfenden
UREK-NR erkannte keinen Handlungsbedarf und unterstrich, dass unter geltendem
Recht ein AKW nur in Betrieb sein dürfe, wenn die durch das ENSI zu überprüfenden
Sicherheitsvorgaben gewährleistet seien. Eine Minderheit Bäumle (glp, ZH) beantragte
die Annahme der Initiative mit dem Vermerk, dass für eine Wiederinbetriebnahme eine
umfassendere Beurteilung der allgemeinen Betriebstüchtigkeit nötig sei, wie sie derzeit
bei der erstmaligen Inbetriebnahme durchgeführt werde. 14

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.10.2018
MARCO ACKERMANN
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Das immer wieder in den Schlagzeilen stehende und unter Beschuss geratende
französische Atomkraftwerk Fessenheim (F), das rund 40 km von Basel entfernt seit
1970 in Betrieb steht, vermag oft das Interesse der Schweizer Medien und von
Vertreterinnen und Vertretern aus der Schweizer, der deutschen und der französischen
Politik zu wecken. Im Jahr 2012 hatte der damalige französische Präsident François
Hollande verkündet, Ende 2016 die beiden Reaktoren in Fessenheim vom Netz zu
nehmen. Aus diesem Vorhaben war jedoch vorerst nichts geworden. Im April 2017 hatte
die französische Regierung in einem Dekret erklärt, die Stilllegung des Atommeilers an
die Inbetriebnahme des neuen Reaktors in Flamanville (F) zu knüpfen; es sei daher
frühstens mit einer Abschaltung im Jahr 2019 zu rechnen. Im Oktober 2018 wurde das
Regierungsdekret aus dem Vorjahr jedoch vom obersten französischen
Verwaltungsgericht sistiert – dies auf Antrag der Gemeinde Fessenheim und von
Gewerkschaften, die Beschwerde gegen den Regierungsentscheid aus Paris eingelegt
hatten. Eine Kehrtwende folgte im Folgemonat, als der französische Präsident
Emmanuel Macron den Sommer 2020 als neuen Termin für die Schliessung des
Atomkraftwerks nannte. Der Gesundheitsdirektor des Kantons Basel-Stadt, Lukas
Engelberger (BS, cvp), zeigte sich in der Basellandschaftlichen Zeitung positiv gestimmt
und glaubte, dass dies nun der endgültige Abschalttermin sei, da diese Ankündigung an
keine Bedingungen geknüpft sei und die Anlage in jenem Jahr eine Laufzeit von 50
Jahren aufweisen werde. Die Ankündigung des französischen Präsidenten bezeichnete
er als «sehr gute Neuigkeiten für die Sicherheit und Gesundheit für die Bevölkerung in
der Region». 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.11.2018
MARCO ACKERMANN

Eine Mehrheit des Nationalrates votierte in der Sondersession im Mai 2019 mit 119 zu 63
Stimmen gegen eine parlamentarische Initiative Flach (glp, AG), die forderte, AKWs
nach zwei Jahren Stillstand die Betriebsbewilligung automatisch zu entziehen.
Während Initiant Beat Flach und Kommissionsminderheitsvertreter Martin Bäumle (glp,
ZH) vergebens auf die Sicherheitsfrage und auf ihr Vorbild Frankreich verwiesen, wo
genau diese Praxis angewandt werde, führte Kommissionssprecherin Géraldine
Marchand-Balet (cvp, VS) die bestehenden und ihrer Meinung nach ausreichenden
rechtlichen Regelungen an. 16

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
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Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) publie le treizième rapport de l’Observatoire
sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE relatif à l'année 2016. Le
solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se monte à 35'000 personnes, soit une
diminution de 27% par rapport à 2015. Le solde migratoire est de 56'300 individus issus
des Etats tiers. L'année 2016 enregistre une baisse importante de l'immigration
portugaise (1'400 personnes; -72% par rapport à 2015), espagnole (2'000; -41%) et
allemande (3'500; -36%). L'immigration française et italienne reste relativement élevée
(9'500; -14% et 5'700; -26%).  
Le rapport dresse également un bilan des quinze années de libre circulation.
L'immigration nette moyenne par année englobe 65'500 personnes, dont les deux tiers
proviennent de l'UE. Le marché du travail suisse requérant de la main d’œuvre
hautement qualifiée, la main d’œuvre de l'UE se retrouve fortement représentée dans
les branches des services. Avant la crise financière de 2008-2009, la plupart de la main
d’œuvre étrangère était issue d'Allemagne. Suite à celle-ci, l'immigration émane
principalement de l'Europe du Sud et de l'Est. Au regard de l'évolution du marché du
travail sur la période, il n'y a eu aucun signe d'une répercussion négative de
l'immigration sur le chômage. Par contre, la libre circulation aurait favorisé un léger
frein à la croissance des salaires des travailleurs hautement qualifiés. 17
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D’après le quatorzième rapport de l’Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l’UE, le solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se
montait à 31'250 personnes pour l’année 2017. Par rapport à 2016, il y a eu un recul de 11
points de pourcentage. En incluant l’immigration en provenance des Etats tiers, le bilan
migratoire atteignait 53'950 individus. Les immigrés de l’Europe du Sud ont été moins
nombreux en raison de l’amélioration de leurs perspectives d’emplois sur leur marché
du travail. L’immigration allemande et française est restée stable, alors que le Portugal a
affiché un solde négatif. Les Bulgares et les Roumains ont été les plus nombreux à
immigrer. Toutefois, la Suisse n'est toujours pas le pays prioritaire pour la main-
d’œuvre en provenance d'Europe de l'Est. La libre circulation des personnes a su
satisfaire la demande en main-d’œuvre bien qualifiée de ces dernières années. Ainsi,
54% des immigrés étaient titulaires d’une formation tertiaire – les Français
représentaient 70%, les Allemands 63%, les Italiens 50% et les Portugais 13%. Ils ont pu
occuper des postes correspondant à leur niveau de qualification et également
percevoir des salaires similaires à ceux de la population résidente présentant les
mêmes caractéristiques. Néanmoins, les immigrés qualifiés d'Europe du Sud et de l'Est
ne sont parfois pas parvenus à maximiser leurs diplômes de formation, engendrant des
écarts salariaux. Une des explications serait les lacunes linguistiques. Alors que la
demande de main-d’œuvre qualifiée est toujours soutenue, la main-d’œuvre aux
qualifications moins élevées est aussi recherchée. En effet, la proportion de personnes
sans formation scolaire post-obligatoire a nettement reculé ces dernières années en
Suisse. En raison de la législation helvétique, il n’est plus possible de recruter de la
main-d’œuvre faiblement qualifiée dans les Etats tiers, si bien que ce besoin est
également couvert par les immigrés de la zone UE, notamment d’Europe du Sud et de
l’Est. Le taux d’activité des ressortissants de l’UE s’élevait à 87.2% en 2017, contre 84%
en moyenne nationale et 84.4% pour les Suisses. Il n’y a pas eu de préjudice à la
population indigène. Le risque de chômage des Suisses est toujours bas, depuis des
années, tandis que la participation des immigrés au marché du travail progresse. Il
ressort que les immigrés d’Europe du Sud et de l’Est sont davantage exposés à un
risque de chômage en raison de la structure de la formation et de l’emploi. D’après les
prévisions, en raison de l’amélioration conjoncturelle synchrone de la zone UE, les
entreprises suisses pourraient rencontrer des difficultés à recruter de la main d’œuvre
dans la zone UE. 18

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.07.2018
DIANE PORCELLANA

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Im Mai hatte der Bundesrat seine Botschaft zu einem Rahmenabkommen mit
Frankreich vorgelegt. Es ging dabei um die Koordination der regionalen,
grenzüberschreitenden Zusammenarbeit im Gesundheitsbereich. Auf Anregung
Frankreichs, das zuvor auch mit seinen Nachbarstaaten Deutschland, Spanien und
Belgien entsprechende Vereinbarungen getroffen hatte, liess sich auch die Schweiz auf
solche Verhandlungen ein. Angesichts der zunehmenden Mobilität, gerade auch
arbeitsmarktbedingt in den Grenzregionen, seien Gesundheitskrisen ernst zu nehmen.
Ein Interesse an einer Zusammenarbeit sei dabei also durchaus gegeben. Um die
vorliegenden Entwürfe zu erarbeiten, hatte die Regierung die betroffenen
Grenzkantone sowie die aussenpolitischen Kommissionen angehört. Herausgekommen
ist ein Set von Übereinkommen, deren Gültigkeitsbereich sich räumlich jedoch auf die
schweizerisch-französischen Grenzgebiete beschränkt. Geregelt werden unter
anderem die Sicherstellung einer qualitativ hochstehenden medizinischen Versorgung
der Bevölkerung im Grenzgebiet, die Gewährleistung einer schnellstmöglichen
medizinischen Notfallversorgung oder auch Formalitäten bezüglich
Informationsaustausch. 
Der Bundesrat bezeichnete das Rahmenabkommen und die dazugehörigen
Durchsetzungsprotokolle als wichtiges Instrument für beide Länder, weil es zu einer
erleichterten Durchführung von grenzüberschreitenden Massnahmen im
Gesundheitswesen führt. Er merkte mit einem Blick in die Zukunft jedoch auch an, dass
das Potential damit noch nicht ausgeschöpft sei und weitere konkrete Projekte
erarbeitet werden müssten, um alle Ziele zu erreichen. Hierfür baut der Bundesrat auf
regionale Akteure, die im Rahmen der neuen Vereinbarungen eigene Programme und
Massnahmen entwerfen, um die Gesundheitsversorgung im Grenzgebiet optimal zu
organisieren. 

Im Ständerat waren die Übereinkommen unbestritten, so gab bereits die SGK-SR
einstimmig die Ja-Empfehlung aus. Sprecherin Maury Pasquier (sp, GE) merkte an, dass
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sich für die Schweiz kaum etwas ändere und Standorte mit einer universitären Klinik
von den Abkommen nur profitieren könnten. Ähnliche Abkommen im Raum Basel, dort
ebenfalls mit Frankreich und Deutschland, aber auch in der Bodenseeregion hätten
gezeigt, dass solche Kooperationen im Gesundheitsbereich funktionieren.
Gesundheitsminister Berset hatte dem kaum etwas anzufügen und beliess es in seinem
Votum bei der Verdeutlichung, dass die Rahmenverträge als Grundlage für weitere,
grenzüberschreitende Projekte wichtig seien. Mit 40 Stimmen gab das Plenum
einstimmig seine Unterstützung kund. 19

Die grenzüberschreitende Zusammenarbeit im Gesundheitsbereich und das
gleichnamige Abkommen mit Frankreich passierten beide Schlussabstimmungen
einstimmig. 189 Nationalrätinnen und Nationalräte sowie alle 43 an der Abstimmung
anwesenden Standesvertreterinnen und Standesvertreter gaben diesem Pakt grünes
Licht. 20
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